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LOIS 
  
  
LOI organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 modifiant la loi organique n° 2001-692 du 1er 

août 2001 relative aux lois de finances (1)   
  

NOR: ECOX0400236L   
  
L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  
  
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution ;  
  
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
  

Article 1 
  
  
Le I de l’article 34 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est complété par un 10° ainsi rédigé :  
  
« 10° Arrête les modalités selon lesquelles sont utilisés les éventuels surplus, par rapport aux 
évaluations de la loi de finances de l’année, du produit des impositions de toute nature 
établies au profit de l’Etat. »  

Article 2 
  
  
Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 35 de la même loi, la référence : « 9° » 
est remplacée par la référence : « 10° ».  

Article 3 
  
  
La dernière phrase de l’article 49 de la même loi est ainsi rédigée :  
  
« Celui-ci y répond par écrit au plus tard le 10 octobre. »  

Article 4 
  
  
Le 5° de l’article 51 de la même loi est complété par un f ainsi rédigé :  
  
« f) Une présentation indicative des emplois rémunérés par les organismes bénéficiaires d’une 
subvention pour charges de service public prévue au II de l’article 5 et la justification des 
variations par rapport à la situation existante ; ».  

Article 5 
  
  
Le 4° de l’article 54 de la même loi est complété par un d ainsi rédigé :  
  
« d) La présentation des emplois effectivement rémunérés par les organismes bénéficiaires 



d’une subvention pour charges de service public prévue au II de l’article 5 ; ».  
Article 6 

  
  
La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 57 de la même loi est complétée par les 
mots : « et chaque année, pour un objet et une durée déterminés, à un ou plusieurs membres 
d’une de ces commissions obligatoirement désignés par elle à cet effet ».  

Article 7 
  
  
Le deuxième alinéa de l’article 8 de la même loi est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
« L’autorisation d’engagement afférente aux opérations menées en partenariat pour lesquelles 
l’Etat confie à un tiers une mission globale relative au financement d’investissements ainsi 
qu’à leur réalisation, leur maintenance, leur exploitation ou leur gestion couvre, dès l’année 
où le contrat est conclu, la totalité de l’engagement juridique. »  

Article 8 
  
  
Après la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 50 de la même loi, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée :  
  
« Il explicite le passage, pour l’année considérée et celle qui précède, du solde budgétaire à la 
capacité ou au besoin de financement de l’Etat tel qu’il est mesuré pour permettre la 
vérification du respect des engagements européens de la France, en indiquant notamment 
l’impact des opérations mentionnées au deuxième alinéa de l’article 8. »  

Article 9 
  
  
Après le 4° de l’article 51 de la même loi, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé :  
  
« 4° bis Une présentation des mesures envisagées pour assurer en exécution le respect du 
plafond global des dépenses du budget général voté par le Parlement, indiquant en particulier, 
pour les programmes dotés de crédits limitatifs, le taux de mise en réserve prévu pour les 
crédits ouverts sur le titre des dépenses de personnel et celui prévu pour les crédits ouverts sur 
les autres titres ; ».  

Article 10 
  
  
La première phrase du 7° de l’article 54 de la même loi est ainsi rédigée :  
  
« Le compte général de l’Etat, qui comprend la balance générale des comptes, le compte de 
résultat, le bilan et ses annexes parmi lesquelles la présentation du traitement comptable des 
opérations mentionnées au deuxième alinéa de l’article 8, ainsi qu’une évaluation des 
engagements hors bilan de l’Etat. »  

Article 11 
  
  
L’article 58 de la même loi est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  



« Le rapport annuel de la Cour des comptes peut faire l’objet d’un débat à l’Assemblée 
nationale et au Sénat. »  
  
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.  
  
Fait à Paris, le 12 juillet 2005.  
  

Jacques Chirac  
  
Par le Président de la République :  
  

Le Premier ministre,  
  

Dominique De Villepin  
  

Le ministre de l’économie,  
  

des finances et de l’industrie,  
  

Thierry Breton  
  

Le ministre délégué au budget  
  

et à la réforme de l’Etat,  
  

porte-parole du Gouvernement,  
  

Jean-François Copé  
  
  
(1) Loi n° 2005-779.  
  
- Travaux préparatoires :  
  
Assemblée nationale :  
  
Projet de loi organique n° 1833 ;  
  
Rapport de M. Gilles Carrez, au nom de la commission spéciale, n° 1926 ;  
  
Discussion et adoption le 19 novembre 2004.  
  
Sénat :  
  
Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, n° 69 (2004-2005) ;  
  
Rapport de M. Jean Arthuis, au nom de la commission des finances, n° 106 (2004-2005) ;  
  
Discussion et adoption le 16 décembre 2004.  
  



Assemblée nationale :  
  
Projet de loi organique, modifié par le Sénat, n° 1995 ;  
  
Rapport de M. Gilles Carrez, au nom de la commission spéciale, n° 2377 ;  
  
Discussion et adoption le 20 juin 2005.  
  
Sénat :  
  
Projet de loi organique, adopté avec modifications par l’Assemblée nationale en deuxième 
lecture, n° 412 (2004-2005) ;  
  
Rapport de M. Jean Arthuis, au nom de la commission des finances, n° 445 (2004-2005) ;  
  
Discussion et adoption le 4 juillet 2005.  
  
- Conseil constitutionnel :  
  
Décision n° 2005-517 DC du 7 juillet 2005, publiée au Journal officiel de ce jour.  
  
 


